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Du syndicat de communes 
 

BELLEGARDE ET SAINT-SILVAIN ENSEMBLE 
 

Séance du  25 novembre 2024 
  

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq novembre, à 15 heures 

30, les membres du comité syndical du syndicat de communes 

« Bellegarde et Saint-Silvain Ensemble », dûment convoqués, se sont 

réunis au nombre prescrit par la loi, à la mairie de Saint-Silvain-

Bellegarde sous la présidence d’Alain BUJADOUX. 
 

Etaient présents : M. Alain BUJADOUX, Mme Michèle ALOUCHY, 

M. Jean-Jacques BIGOURET, Christian PELTIER  

Suppléants : 

Excusés : M. Jean-Pierre BONNAUD 

Absents :  
 

Date de convocation : 18 novembre 2024 
 

Secrétaire de séance : Mme Michèle ALOUCHY 

 

 
   

DECISION MODIFICATIVE N°2 

 

 

En raison d’une insuffisance de crédits sur le chapitre 011, Monsieur le Président 

propose la décision modificative suivante : 

 

Investissement 

Dépenses 

Chapitre Compte Détail Montant Observation 

16 1641 Emprunts -11 000 €  

Recettes 

Chapitre Compte Détail Montant Observation 

021  
Virement de la section 

de fonctionnement 
-11 000 €  

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

DEPARTEMENT 

 

23 (CREUSE) 

DELIBERATION N° 17/2024 

Nombre de membres 

 

Membres 04 

Présents 04 

Représentés 00 

Votants 04 

Exprimés 04 

Pour 04 

Contre 00 
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Fonctionnement 

Dépenses 

Chapitre Compte Détail Montant Observation 

011 62878 
Remboursements de frais 

à des tiers 
+11 000 €  

023  
Virement à la section de 

d’investissement 
-11 000 €  

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte cette décision 

modificative. 

 

 

 

 

Le Président,      Le secrétaire, 

Alain BUJADOUX      


